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Plus de 250 000 salariés, dont plus de 90 % de femmes, disent 
 
 

SSTTOOPP  AAUU  MMÉÉPPRRIISS  DDEESS  SSAALLAARRIIÉÉSS  
  

SSTTOOPP  ÀÀ  LLAA  PPEERRTTEE  DDUU  PPOOUUVVOOIIRR  DD’’AACCHHAATT  
 
 

Pour les aides à domiciles, auxiliaires de vie sociale, techniciennes de 

l’intervention sociale et familiale, responsables de secteur, personnels 

soignants et administratifs 

 
NNOOUUSS  VVOOUULLOONNSS  DDEESS  SSAALLAAIIRREESS  

PPAASS  DDEESS  PPOOUURRBBOOIIRREESS  
 
 

 3 % net d’augmentation pour tous les salariés (par l'augmentation de la 
valeur du point et une prime de 3 % net au-delà du SMIC pour les salariés 
dont le coefficient est en-dessous de celui-ci) 

 Le salaire d’embauche à 5 % au-dessus du SMIC 

 Le remboursement des frais liés à leur mission (carburant, usure de 
leur voiture, assurance professionnelle voiture, stationnement payant 
pendant leur temps de travail, transport en commun, utilisation de leur 
téléphone personnel pour le travail) 

 
LLAA  CCFFDDTT  SSAANNTTÉÉ--SSOOCCIIAAUUXX,,  LL’’AAMMBBIITTIIOONN  AAUU  QQUUOOTTIIDDIIEENN  
 
 
Rejoignez-nous ! 
 
Je souhaite adhérer à la CFDT 
 
Nom ___________________________  Prénom _______________________ 
 
Adresse _______________________________________________________ 

________________________________________________________________  
 

LES HÉROS SONT FATIGUÉS 



Tract BMAD Février 2008 

 

 
Nom 

Département 

Profession 
et nombre 

d’années dans 
l'entreprise 

Contrat de travail 
(nombre d'heures/mois 

+ préciser si temps partiel 
non choisi) 

Situation familiale 
(célibataire, marié,  
nombre d'enfants) 

Mon salaire net 
Total de mes charges 

fixes mensuelles (loyer, 
EDF, GDF, etc.) 

Signature 

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

 

LLAA  CCFFDDTT  SSAANNTTÉÉ--SSOOCCIIAAUUXX,,  LL’’AAMMBBIITTIIOONN  AAUU  QQUUOOTTIIDDIIEENN 

NNOOUUSS  VVOOUULLOONNSS  ::  3 % net d’augmentation pour tous les salariés (par l'augmentation de la valeur du point et une prime de 3 % 
net au-delà du SMIC pour les salariés dont le coefficient est en-dessous de celui-ci) 

::  Le salaire d’embauche à 5 % au-dessus du SMIC 
::  Le remboursement des frais liés à leur mission (carburant, usure de leur voiture, assurance professionnelle 

voiture, stationnement payant pendant leur temps de travail, transport en commun, utilisation de leur 
téléphone personnel pour le travail) 


